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PRÉFECTURE DE L’AUBE  

Service de la Coordination Interministérielle et de l’Appui Territorial – Pôle de
la Coordination Interministérielle et de la Concertation Publique

PCICP2022056-0001  –  Arrêté  préfectoral  du  25  février  2022  autorisant  l’accès  à  des
propriétés  privées  situées  dans  le  département  de  l’Aube  dans  le  cadre  de  la
réalisation  d’une étude hydromorphologique et  hydraulique  de  l’Aube au syndicat
mixte  de  l’eau,  de  l’assainissement  collectif,  de  l’assainissement  non  collectif,  des
milieux aquatiques et de la démoustication (SDDEA) sur les communes d’AILLEVILLE,
ARSONVAL,  BAR-SUR-AUBE,  BOSSANCOURT,  DOLANCOURT,  JAUCOURT,  JESSAINS,
MONTIER-EN-L’ISLE, PROVERVILLE et TRANNES.
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